
Département du Calvados
Canton de Thury-Harcourt

COMMUNE DE LA POMMERAYE

COMPTE RENDU DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation L'an deux mille vingt
03.07.2020 Le dix juillet à 10 heures

Le Conseil Municipal légalement convoqué 
Date d'affichage s'est réuni à la  Mairie en séance à huis clos sous la présidence de Madame
03.07.2020 Clémentine MOUCHEL, Maire.

Nombre de Conseillers Etaient présents :
En exercice : 7 MM. Antoine CASTILLON, Hervé DUVAL, Henri JAMES, Emilie 
Présents : 5 RODEIRON.
Votants : 6 Absente excusée : Sylvie-Jane COURAPIED, Camille JAMES donnant pouvoir 

à Henri JAMES.
Formant la majorité des membres en exercice

Madame Emilie RODEIRON a été élue secrétaire

ELECTIONS DES DELEGUES POUR LES ELECTIONS SENATORIALES

Madame le Maire informe les membres du conseil municipal présents que la date des 
élections pour le renouvellement des mandats des sénateurs de la série 2, dont fait partie le 
Calvados, a été fixée au 27 septembre 2020.

Il a rappelé qu’en application des articles L 288 et R 133 du code électoral, les délégués et 
leurs suppléants sont élus séparément, sans débat, au scrutin secret majoritaire à deux tours.

Madame le Maire a indiqué que conformément à l’article L 284 du code électoral, le cas 
échéant l’article L 290-1 ou L 290-2, le Conseil Municipal de La Pommeraye devait élire 1 
délégué et 3 suppléants.

ELECTION DU DELEGUE

Résultat du 1er tour de scrutin

Nombre de conseillers présents n’ayant pas pris part au vote  0
Nombre de votants  6
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau  0
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau  0
Nombre de suffrages exprimés  6
Majorité absolue  4

NOM ET PRENOM DES CANDIDATS
NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS
En chiffres En lettres

CASTILLON Antoine 6 Six

Monsieur CASTILLON Antoine, né le 13/12/1981 à Fontainebleau (77) a été proclamé élu 
au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.



ELECTION DES SUPPLEANTS

Résultat du 1er tour de scrutin

Nombre de conseillers présents n’ayant pas pris part au vote  0
Nombre de votants  6
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau  0
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau  0
Nombre de suffrages exprimés  6
Majorité absolue  4

NOM ET PRENOM DES CANDIDATS
NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS
En chiffres En lettres

DUVAL Hervé

RODEIRON Emilie

JAMES Henri

6

6

6

Six

Six

Six

En application de l’article L 288 du code électoral, l’ordre des suppléants a été déterminé 
successivement par l’ancienneté de l’élection (élection au premier ou au second tour) puis, 
entre les suppléants élus à l’issue d’un même tour de scrutin, par le nombre de suffrages 
obtenus puis, en cas d’égalité de suffrages, par l’âge des candidats, le plus âgé étant élu.

Monsieur DUVAL Hervé, né le 23/08/1971 à Saint Martin de Fontenay (14) a été proclamé 
élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.

Madame RODEIRON Emilie, née le 18/02/1981 à Caen (14) a été proclamée élue au 1er tour 
et a déclaré accepter le mandat.

Monsieur JAMES Henri, né le 26/05/1989 à Caen (14) a été proclamée élue au 1er tour et a 
déclaré accepter le mandat.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 h 30.

Clémentine MOUCHEL, Emilie RODEIRON, Hervé DUVAL,

Antoine CASTILLON Henri JAMES


